
RÈGLEMENT BABY ENDURANCE

Article 1 : Objectifs

Le baby endurance est un moyen de faire découvrir l’équitation 
d’extérieur dès le plus jeune age des cavaliers. Il vise à développer 
leur sens de l’entretien du poney, ainsi que leur équilibre monté en 
terrain extérieur.
Cette épreuve permet également de renforcer la confiance en soi 
et en les proches qui accompagnent.

Article 2 : Conditions d’épreuve

Les poneys montés par les enfants sont tenus en main par un 
adulte sur un circuit balisé ou fermé.
Les cavaliers ont l’obligation de porter casques et dossards tout au
long de l’épreuve.
Les départs peuvent se faire individuellement ou en groupe de 
maximum 6 poneys simultanément.

Article 3 : Description technique

La distance à parcourir avec le poney est de …………
Cette boucle doit être effectuée à une vitesse comprise entre 4 et 8
km/h. La fourchette de temps à respecter est donc entre ……. et ……..
Le couple cavalier/poney doit se présenter au jury avant le départ 
pour l’attribution du point toilettage.
Au retour de la boucle, le couple doit se présenter au contrôle du 
rythme cardiaque et des allures.

Article 4 : Points et classement

La notation des cavaliers sur cette épreuve est basée sur 
différents critères :
- Toilettage propre : 1 point
- Le respect de la vitesse : 1 point



- Présentation en main d’un aller au trot et retour au pas : 2 points
- Prise du rythme cardiaque : 1 point

Le classement de l’épreuve se fait selon les points attribués ci-
dessus. Tous les enfants seront récompensés à la fin de l’épreuve.

Nom cavalier     :  N° dossard     :  

Nom poney     :   

Heure de départ : Heure d’arrivée : Vitesse :

Critères Description Nombre points

Toilettage

Le poney est propre
et le cavalier est
dans une tenue

adaptée

Vitesse

La vitesse de
réalisation de la

boucle est comprise
entre 4 et 8km/h

Présentation 
en main

Aller au trot
accompagné d’un

adulte

Retour au pas
accompagné d’un

adulte

Rythme cardiaque
Le poney a été

mouillé pour pouvoir
prendre le cardio

TOTAL POINTS


